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conde contravenfion 'celle de -deux cens livres argent de la Grande
Bretagne, et feront et font, par ces préfentes, déclarésiicapables de
tenir et exercer leurs dits offices. Lesdites peines feront pourfuivies
par le prifonier ou la partie lézée, fes éxécuteurs et adminiffrateurs,
contretel contrevenant, fes éxécuteurs ouadminiftrateurs, partoute
ation de dette, pourfuite, -procés, plainte ou accufation dans- au.
cune destcouis des plaidoiers communs ou dejudicature, tenant ar-.
chives, en premiere inftance, dans cette province, où aucune protec-
tion, aucuns privileges, commandement-ou arrêt de pourfuite, par non
•uult alterius prCfeui,-ou-autrement, ne feront admisri accordés,.ainfi

ýque plus qu'un interlocutoire ou remife qui n'excédera point trois
<mois. Et tout recouvrement ou jugement àla ponufurfte d'une partie
lézée, pour aucune contraventicn après le premier jugement, fera,
une preuve fuififanite pourfaire encourir aux oficiers, 'ou autre, îa.
dite peine-de-la feconie-centravention.

A R T. VLe
'Pourvû toujours et qu'il foit ordoné par la dite autorité, que f

qui que ce puiffe être, fujet de fa Majefté eaf emprifoné, ou mis fous
i 'la garde d'aucuns oficiers quelconques, pourpute afaire criminelle,

ou fupofée -criminelle, il ne fera point chng de la prifon, ou dela
garde d'aucuns oficiers, à moinsque oitp.r un Ikar Corpu,
ou autre ordre légal; ou l1e prifiner eft délivré au conétable, bailly
ou autre oficier lubalterne, pour-être transférédans qudques prifons
civil-s; ou fiqu-que ce.loit-eft envolé par ordre-d'aucun juge aiant
jiiridi&ion:criminelle, commiffaire ou juge-de paix à aucune maifba
de travail ou-de-corre&ion; ôu fi leprifonier eft -changé d'une-prifon,
ou d'une place dans len-même difari&, afin qu'il fubiffe fon Wrocés, ou

-qu'il foit acquité fuivant ]a34oi; ou encas de feu fabit, de maladie con-
tagieufe ou d'autres néceffités; et fi qui quece fo*t apréstel enMprifbne.
ment fait, ou figne, ou contrefigneaucunsordre pourtschangemen2 ,
en contravention de cette Ordonance, ou fait ou figne tels ordres afin
que les ofIciers y obéifient et'Téxécutent, ilencourra les peines et con.
fifcations mentionées cideyant, auffi bien pour la premiere contra.
-vention que pour -la feconde, qui feront préle'ées, ainfi qu'il et dit
ci-deffus, parla partie lézêe.

A R T. VU.
Et afin de prévenir-toutes injiftes véxations, pour pifle de corps

reitéxée pour le mêne délit, il eft de plus fnatué, que qui que ce'foit,
qui aura été ainfi élargi fur aucun Habeas Corpus, ne pourra être, en'
aucun tems, encor emprifone, ou pris au corps, pour le même délit,
par qui-que ce puifle être, autrement que fur un proçés juridique,

ou


